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Numéro de dossier  : ............ 

 

Le MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, dûment habilité en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (RLRQ, chapitre T-8.1), représenté par 

(nom, fonction), dont le bureau est situé au (adresse), dûment autorisé(e) par le Règlement sur la signature de certains 

actes, documents et écrits du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1); 

 

 

ci-après nommée le « MINISTRE », 

 

LOUE À 

 

(Nom du locataire) 

 

ci-après nommé le « LOCATAIRE », 

 

aux charges, clauses et conditions suivantes : 

 

1.  FINS ET OBJET : Le MINISTRE loue au LOCATAIRE, exclusivement pour la construction d’un abri sommaire en 

forêt, le terrain ci-après désigné et décrit, d'une superficie approximative de (inscription de la superficie) : 

 

(Localisation et description du terrain) 

 

2.  DURÉE ET LOYER DU BAIL : Le bail est consenti pour une durée de un (1) an à compter du (date). Le 

LOCATAIRE paiera au MINISTRE un loyer annuel de (montant) $ payable d'avance le premier (date) de chaque année.  

Un intérêt au taux fixé en vertu de l'article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) sera exigé 

pour tout paiement effectué en retard. Tout chèque qui n’est pas honoré par l’institution sur laquelle il est tiré est assujetti 

aux frais édictés selon l’article 12.2 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002). 

 

3.  RENOUVELLEMENT DU BAIL ET AJUSTEMENT DU LOYER : Le présent bail sera renouvelé automatiquement 

tous les ans, à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) 

jours avant cette date. 

 

L'avis de paiement sera transmis annuellement, au moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail, à la dernière 

adresse connue du LOCATAIRE. 

 

Lors du renouvellement, le loyer annuel pourra être ajusté selon la réglementation en vigueur. 

 

4.  NON-RENOUVELLEMENT DU BAIL : Le LOCATAIRE qui ne désire pas renouveler son bail doit, avant 

l'expiration de celui-ci, libérer le terrain loué de tout bâtiment, construction et amélioration et remettre les lieux en état, le 

tout conformément à la loi et aux règlements. À défaut de libérer les lieux, le MINISTRE pourra intenter les procédures 

en éviction prévues par la loi. 

 

5.  MODIFICATION DU BAIL : Le MINISTRE doit aviser par écrit le LOCATAIRE de toute modification au bail, au 

moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail. 

 

6.  RÉVOCATION DU BAIL : Le MINISTRE pourra révoquer le bail dans les cas suivants : 

 

a)  Si le LOCATAIRE occupe le terrain loué à d'autres fins que celles mentionnées dans le bail, ou ne respecte pas l'une 

ou l'autre des conditions du bail. Dans ces cas, la révocation entraîne la confiscation de tous les bâtiments et améliorations 

situés sur le terrain loué; 

 

b)  Si l'intérêt public l'exige. 

 

7.  DROIT DE PASSAGE DES TIERS : Le LOCATAIRE sera tenu d'accorder sans frais un droit de passage à pied et en 

voiture, à l'endroit indiqué par le MINISTRE, à toute personne qui lui en a démontré la nécessité. 

 

8.  SERVITUDES OU AUTRES DROITS : Le présent bail est sujet aux servitudes ou autres droits consentis par le 

MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique. 

 

9.  TRANSFERT DU BAIL : Tel que prévu à l’article 26.01 du Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits 

immobiliers sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1, r. 7) le bail n’est pas transférable tant que le 

LOCATAIRE fait défaut de remédier à un manquement au bail visé par un avis écrit de non-conformité. Le LOCATAIRE 

qui désire transférer le présent bail doit aviser le MINISTRE du nom et de l'adresse du nouveau LOCATAIRE en 

remplissant le formulaire de demande de transfert de bail qui doit être signé par le LOCATAIRE actuel et le nouveau ou 

fournir tout document légal confirmant le transfert. Dans le cas d'un transfert en faveur d'un groupe, le MINISTRE 

transférera le bail au nom du représentant choisi par le groupe. 

 

Bail (abri sommaire en forêt) 
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Si le LOCATAIRE décède, fait faillite ou si le bâtiment situé sur le terrain loué fait l'objet d'une vente en justice ou d'une 

vente pour taxes ou suivant l'exercice d'une clause de prise de paiement, le MINISTRE transfère le bail en faveur de 

l'acquéreur ou de son héritier. 

 

Lors d'un transfert à la suite d'une vente pour taxes, le LOCATAIRE, si le droit de retrait est exercé, transfère le bail en 

faveur de l'ancien LOCATAIRE. 

 

Le MINISTRE procédera au transfert des droits dans le bail sur paiement des frais inhérents et de tout loyer dû par 

l'ancien locataire et un nouveau bail sera conclu avec le nouveau locataire. 

 

10.  CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être 

transmis par le LOCATAIRE au MINISTRE. 

 

11.  RESPONSABILITÉ : Le LOCATAIRE s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour que le MINISTRE 

ne soit pas tenu responsable des dommages et dépens résultant de réclamations, poursuites ou recours quelconques en 

raison de l'exercice des droits qui lui sont consentis par les présentes. Il en est de même de tout dommage direct ou 

indirect qui pourrait être causé aux installations faisant l'objet du présent bail. 

 

12.  SIGNATAIRE MANDATÉ : Si le LOCATAIRE agit au nom d'un groupe de personnes, il déclare agir en son nom 

personnel et au nom du groupe de personnes, tous colocataires au même titre et détenant des parts indivises dans le 

présent bail, conformément aux termes d'une entente intervenue entre eux avant la signature des présentes et autorisant le 

signataire à signer en leurs noms. 

 

13.  ABRI SOMMAIRE ET SUPERFICIE MAXIMALE : On entend par « abri sommaire » un bâtiment ou un ouvrage 

servant de gîte sans dépendance autre qu’un cabinet à fosse sèche, dépourvu de toute installation électrique et de toute 

alimentation en eau, sans fondation permanente, d'un seul niveau de plancher dont la superficie de plancher n'excède pas 

vingt mètres carrés (20 m²), sauf pour la région de l’Abitibi-Témiscamingue, telle que définie par le décret numéro 2000-

87 du 22 décembre 1987, où la superficie de plancher n’excède pas trente mètres carrés (30 m²). La superficie du terrain 

loué ne peut excéder cent mètres carrés (100 m²). 

 

14.  DISTANCE D'UN LAC OU D'UN COURS D'EAU (EMB et ERE) : L'emplacement loué doit être situé à plus de 300 

mètres d'un lac ou à plus de 100 mètres d'un cours d'eau. S'il s'agit d'un étang ou d'un ruisseau, l'abri doit être construit à 

plus de 25 mètres de la limite des hautes eaux. 

 

15.  LOIS ET RÈGLEMENTS : Le LOCATAIRE est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, aux 

règlements qui en découlent et aux règlements municipaux concernant ses activités sur le terrain. 

 

16.  CLAUSE PARTICULIÈRE : (s'il y a lieu) 

 

17.  INTERPRÉTATION : Dans le présent bail, l’expression « LOCATAIRE » comprend tout cessionnaire du bail, le cas 

échéant. 

 

 

Signé en deux (2) exemplaires : 

 

 

LE MINISTRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 

 

 

 

Par : ______________________________ 

    [Signataire]  

    [Titre du signataire] 

 

 

LE LOCATAIRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 

 

 

 

__________________________________ 

    [Locataire]  
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Numéro de dossier  : ............ 

 

Le MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, dûment habilité en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (RLRQ, chapitre T-8.1), représenté par 

(nom, fonction), dont le bureau est situé au (adresse), dûment autorisé(e) par le Règlement sur la signature de certains 

actes, documents et écrits du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1); 

 

 

ci-après nommée le « MINISTRE », 

 

LOUE À 

 

(Nom du locataire) 

 

ci-après nommé le « LOCATAIRE », 

 

aux charges, clauses et conditions suivantes : 

 

1.  FINS ET OBJET : Le MINISTRE loue au LOCATAIRE, exclusivement à des fins de (identification de l'usage), le 

terrain ci-après désigné et décrit, d'une superficie approximative de (inscription de la superficie) : 

 

(Localisation et description du terrain) 

 

2.  DURÉE ET LOYER DU BAIL : Le bail est consenti pour une durée de un (1) an à compter du (date). Le 

LOCATAIRE paiera au MINISTRE un loyer annuel de (montant) $ payable d'avance le premier (date) de chaque année. 

Un intérêt au taux fixé en vertu de l'article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) sera exigé 

pour tout paiement effectué en retard. Tout chèque qui n’est pas honoré par l’institution sur laquelle il est tiré est assujetti 

aux frais édictés selon l’article 12.2 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002). 

 

3.  RENOUVELLEMENT DU BAIL ET AJUSTEMENT DU LOYER : Le présent bail sera renouvelé automatiquement 

tous les ans, à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) 

jours avant cette date. 

 

Si le MINISTRE doit mettre fin au bail pour un motif d’intérêt public, il ne procédera pas par non-renouvellement, mais 

par révocation et il indemnisera le LOCATAIRE conformément à l’article 65 de la Loi sur les terres du domaine de l'État 

(RLRQ, chapitre T-8.1). Dans une telle éventualité, le LOCATAIRE accepte que l’indemnité soit versée, jusqu’à 

concurrence de sa créance, au créancier hypothécaire de toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et 

dont la sûreté a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. 

 

Une copie de l’avis de non-renouvellement ou de révocation est transmise par le MINISTRE au créancier hypothécaire de 

toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. 

 

L'avis de paiement sera transmis annuellement, au moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail, à la dernière 

adresse connue du LOCATAIRE. 

 

Lors du renouvellement, le loyer annuel pourra être ajusté selon la réglementation en vigueur. 

 

Le LOCATAIRE qui souhaite ne pas renouveler son bail doit envoyer un avis écrit au MINISTRE dans les trente 

(30) jours qui suivent la réception de l’avis de paiement du loyer. À la réception de cet avis, le MINISTRE en avise le 

créancier hypothécaire de toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l’objet d’un 

avis écrit au MINISTRE. Le créancier peut alors obtenir la cession et le renouvellement du bail en sa faveur. 

 

4.  RENONCIATION AU BÉNÉFICE DE L’ACCESSION ET PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE : Le MINISTRE renonce 

en faveur du LOCATAIRE, qui accepte, au bénéfice de l’accession relatif à toute construction à être réalisée ou mise en 

place sur le terrain loué, pour qu’il en ait la pleine propriété sous forme de propriété superficiaire à compter du moment 

où elle sera réalisée ou mise en place. Cette renonciation du MINISTRE est faite sous réserve des dispositions prévues à 

l’article 6 du présent bail et de l’exercice de ses droits à la fin du présent bail. 

 

Le MINISTRE reconnaît que le LOCATAIRE peut consentir des sûretés (hypothèques) relatives à toute construction 

érigée ou mise en place sur le terrain loué en faveur d’un créancier. Le MINISTRE doit être avisé par écrit de l’octroi et 

de l’extinction d’une telle sûreté (hypothèque) ainsi que des coordonnées du créancier hypothécaire. Si un créancier 

exerce des droits hypothécaires à l’égard des constructions, le MINISTRE consent à transférer le bail en faveur du 

créancier ou de l’acquéreur des constructions et reconnaît le droit dudit créancier ou dudit acquéreur aux avantages de la 

renonciation au bénéfice de l’accession et de la propriété superficiaire mentionnées à l’alinéa ci-dessus. Le créancier ou 

l’acquéreur des constructions devra donner avis écrit au MINISTRE du transfert de propriété des constructions en sa 

faveur. À la réception de cet avis, le MINISTRE procédera au transfert conformément à l’article 11 du présent bail. 

 

Bail (villégiature commerciale) 
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5.  RENSEIGNEMENTS PERSONNELS : Le LOCATAIRE qui consent des sûretés (hypothèques) relatives à toute 

construction érigée ou mise en place sur le terrain loué en faveur d’un créancier autorise le MINISTRE à transmettre au 

créancier hypothécaire une copie des avis se rapportant au paiement, au non-renouvellement, à la résiliation ou à la 

révocation du présent bail. 

 

6.  FIN DU BAIL ET LIBÉRATION DES LIEUX : Le LOCATAIRE dont le bail prend fin, soit par non-renouvellement 

ou par résiliation, conserve la propriété de ses constructions. Il renonce toutefois au droit de devenir propriétaire du 

terrain loué, peu importe la valeur des constructions, et il doit, dans un délai raisonnable compte tenu des circonstances, 

libérer le terrain loué de toute construction et amélioration et remettre les lieux en bon état, le tout conformément à la loi 

et aux règlements. À défaut de libérer les lieux, le MINISTRE pourra intenter les procédures en éviction prévues par la 

loi. 

 

7.  MODIFICATION DU BAIL : Le MINISTRE doit aviser par écrit le LOCATAIRE de toute modification au bail, au 

moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail. 

 

8.  DÉFAUT : Le LOCATAIRE sera en défaut s’il occupe le terrain loué à d'autres fins que celles mentionnées dans le 

bail ou s’il ne respecte pas l'une ou l'autre de ses obligations. Le MINISTRE pourra alors exiger que les correctifs soient 

apportés dans un délai qu’il fixe et, à défaut, résilier le bail ou le révoquer conformément aux dispositions de la Loi sur 

les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1). 

 

Un préavis de non-renouvellement, de résiliation ou de révocation de trente (30) jours sera notifié, avec une copie de 

l’avis de défaut transmis au LOCATAIRE, à tout créancier détenant une sûreté (hypothèque) sur toute construction et 

dont la sûreté (hypothèque) a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. Le créancier peut alors remédier au défaut du 

LOCATAIRE et obtenir le transfert du bail en sa faveur. 

 

9.  DROIT DE PASSAGE DES TIERS : Le LOCATAIRE sera tenu d'accorder sans frais un droit de passage à pied et en 

voiture, à l'endroit indiqué par le MINISTRE, à toute personne qui lui en a démontré la nécessité. 

 

10.  SERVITUDES OU AUTRES DROITS : Le présent bail est sujet aux servitudes ou autres droits consentis par le 

MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique. 

 

11.  TRANSFERT DU BAIL : Tel que prévu à l’article 26.01 du Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits 

immobiliers sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1, r. 7) le bail n’est pas transférable tant que le 

LOCATAIRE fait défaut de remédier à un manquement au bail visé par un avis écrit de non-conformité. Le LOCATAIRE 

qui désire transférer le présent bail doit aviser le MINISTRE du nom et de l'adresse du nouveau LOCATAIRE en 

remplissant le formulaire de demande de transfert de bail qui doit être signé par le LOCATAIRE actuel et le nouveau ou 

fournir tout document légal confirmant le transfert. S’il existe une sûreté (hypothèque) grevant toute construction, il doit 

en mentionner l’existence dans ce formulaire ou dans le document légal de transfert. Le MINISTRE doit aviser le 

créancier hypothécaire de ce transfert. Dans le cas d'un transfert en faveur d'un groupe, le MINISTRE transférera le bail 

au nom du représentant choisi par le groupe. 

 

Si le LOCATAIRE décède, fait faillite ou si le bâtiment situé sur le terrain loué a fait l'objet d'une vente en justice, d'une 

vente pour taxes ou de l'exercice d'un droit hypothécaire, le MINISTRE transfère le bail en faveur de l'héritier, du syndic, 

du créancier hypothécaire ou de l’acquéreur des constructions. 

 

Lors d'un transfert à la suite d'une vente pour taxes, le LOCATAIRE, si le droit de retrait est exercé, transfère le bail en 

faveur de l'ancien locataire. 

 

Le MINISTRE procédera au transfert des droits dans le bail sur paiement des frais inhérents et de tout loyer dû par 

l'ancien locataire et un nouveau bail sera conclu avec le nouveau locataire. 

 

12.  CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être 

transmis par le LOCATAIRE au MINISTRE. 

 

13.  RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE : Le LOCATAIRE sera responsable de tous dommages matériels et corporels 

causés par lui dans le cours ou à l’occasion de l’exercice des droits qui lui sont consentis en vertu du présent bail, y 

compris tout dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du bail.   

 

Le LOCATAIRE s’engage à prendre fait et cause pour le MINISTRE et à l’indemniser contre tous recours, réclamations, 

demandes et poursuites pris par toute personne en raison des dommages ainsi causés. 

 

14.  SIGNATAIRE MANDATÉ : Si le LOCATAIRE agit au nom d'un groupe de personnes, il déclare agir en son nom 

personnel et au nom du groupe de personnes, tous colocataires au même titre et détenant des parts indivises dans le 

présent bail, conformément aux termes d'une entente intervenue entre eux avant la signature des présentes et autorisant le 

signataire à signer en leurs noms. 

 

15.  ARPENTAGE : Lorsque le terrain n'est pas arpenté, le LOCATAIRE sera tenu de le faire arpenter à ses frais, si les 

circonstances contraignent le MINISTRE à l'exiger. 
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La présente description du terrain sera alors modifiée en conséquence. L'expression "arpenter" signifie la délimitation du 

terrain sur les lieux par un arpenteur-géomètre qui devra, avant de procéder, obtenir l'autorisation et les instructions 

nécessaires du Bureau de l'arpenteur général du Québec, au 1 418 627-6263. 

 

16.  LOIS, RÈGLEMENTS, PERMIS ET TAXES : Le LOCATAIRE doit se conformer aux lois (fédérales, provinciales, 

municipales) et aux règlements qui en découlent, visant l’occupation et l’usage du terrain loué et les constructions et 

ouvrages qui s’y trouvent. 

 

Le LOCATAIRE s’engage notamment à respecter les lois et règlements applicables en matière d’environnement, de 

protection contre les incendies, de coupe de bois, de conservation et de protection de la faune, d’aménagement et 

d’urbanisme, et à obtenir à ses frais tous les permis et autorisations exigés en vertu de ces lois et règlements. 

 

Il doit également acquitter toutes les taxes et autres charges imposées par toute autorité compétente, à l’égard du terrain 

loué et des constructions et ouvrages qui s’y trouvent. 

 

17.  CLAUSE PARTICULIÈRE : (s'il y a lieu) 

 

18.  INTERPRÉTATION : Dans le présent bail, l’expression « LOCATAIRE » comprend tout cessionnaire du bail, le cas 

échéant. 

 

19.  PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : Le LOCATAIRE s'engage à respecter les lois (fédérales, provinciales, 

municipales) et les règlements qui en découlent, relatifs à la protection de l’environnement (ci-après «normes 

environnementales»), et, conséquemment à ne pas contaminer le terrain loué, soit par ses activités, par des déversements 

ou des transports de matières dangereuses.  

 

Le LOCATAIRE sera responsable des dommages causés par l’état environnemental du terrain loué ou par la présence de 

contaminants dans le sol résultant de l’usage du terrain ou de l’exercice des droits consentis dans le bail.  

 

Il devra assumer les coûts directs et indirects liés à ces dommages et nécessaires à la remise en état du terrain loué, le tout 

conformément aux normes environnementales applicables et à la satisfaction du MINISTRE. À défaut de procéder à la 

décontamination des lieux, le MINISTRE s’en chargera aux frais du LOCATAIRE et lui en réclamera le remboursement 

par la suite.  

 

Dans la mesure où un ou des bâtiments situés sur le terrain loué sont utilisés à des fins commerciales ou industrielles, le 

LOCATAIRE s’engage de plus : 

a) à exercer ses activités commerciales ou industrielles conformément aux normes environnementales et à obtenir tous les 

permis, certificat d’autorisation, attestation et autre document requis par ces normes;  

b) à prendre les mesures nécessaires afin que ses bâtiments présents et à venir soient en tout temps conformes aux normes 

environnementales;  

c) à permettre au MINISTRE d’inspecter ou de faire inspecter les bâtiments afin de s’assurer du respect des normes 

environnementales;  

d) à remettre au MINISTRE, sans délai, une copie de tout avis, de toute ordonnance ou de toute procédure émis en vertu 

des normes environnementales, et qui lui est notifié ou signifié, ou qui est inscrit à l’égard du terrain loué et des 

bâtiments, et à remédier sans délai au défaut qui y est invoqué ou à obtenir la radiation de l’inscription; 

e) à souscrire et à maintenir en vigueur, à la demande du MINISTRE, une assurance contre les risques environnementaux, 

et à lui fournir une copie de la police dans le délai alors indiqué, ainsi que la preuve de son renouvellement, au moins 15 

jours avant son échéance. 

 

 

Signé en deux (2) exemplaires : 

 

 

LE MINISTRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 

 

 

 

Par : ______________________________ 

    [Signataire]  

    [Titre du signataire] 

 

 

LE LOCATAIRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 
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__________________________________ 

    [Locataire]  
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Numéro de dossier  : ............ 

 

Le MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et au nom du gouvernement du 

Québec, dûment habilité en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (RLRQ, chapitre T-8.1), représenté par 

(nom, fonction), dont le bureau est situé au (adresse), dûment autorisé(e) par le Règlement sur la signature de certains 

actes, documents et écrits du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1); 

 

 

ci-après nommée le « MINISTRE », 

 

LOUE À 

 

(Nom du locataire) 

 

ci-après nommé le « LOCATAIRE », 

 

aux charges, clauses et conditions suivantes : 

 

1.  FINS ET OBJET : Le MINISTRE loue au LOCATAIRE, exclusivement à des fins de (identification de l'usage), le 

terrain ci-après désigné et décrit, d'une superficie approximative de (inscription de la superficie) : 

 

(Localisation et description du terrain) 

 

2.  DURÉE ET LOYER DU BAIL : Le bail est consenti pour une durée de un (1) an à compter du (date). Le 

LOCATAIRE paiera au MINISTRE un loyer annuel de (montant) $ payable d'avance le premier (date) de chaque année. 

Un intérêt au taux fixé en vertu de l'article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) sera exigé 

pour tout paiement effectué en retard. Tout chèque qui n’est pas honoré par l’institution sur laquelle il est tiré est assujetti 

aux frais édictés selon l’article 12.2 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002). 

 

3.  RENOUVELLEMENT DU BAIL ET AJUSTEMENT DU LOYER : Le présent bail sera renouvelé automatiquement 

tous les ans, à la date anniversaire du bail, à moins d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) 

jours avant cette date. 

 

Si le MINISTRE doit mettre fin au bail pour un motif d’intérêt public, il ne procédera pas par non-renouvellement, mais 

par révocation et il indemnisera le LOCATAIRE conformément à l’article 65 de la Loi sur les terres du domaine de l'État 

(RLRQ, chapitre T-8.1). Dans une telle éventualité, le LOCATAIRE accepte que l’indemnité soit versée, jusqu’à 

concurrence de sa créance, au créancier hypothécaire de toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et 

dont la sûreté a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. 

 

Une copie de l’avis de non-renouvellement ou de révocation est transmise par le MINISTRE au créancier hypothécaire de 

toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. 

 

L'avis de paiement sera transmis annuellement, au moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail, à la dernière 

adresse connue du LOCATAIRE. 

 

Lors du renouvellement, le loyer annuel pourra être ajusté selon la réglementation en vigueur. 

 

Le LOCATAIRE qui souhaite ne pas renouveler son bail doit envoyer un avis écrit au MINISTRE dans les trente 

(30) jours qui suivent la réception de l’avis de paiement du loyer. À la réception de cet avis, le MINISTRE en avise le 

créancier hypothécaire de toute construction érigée ou mise en place sur le terrain loué et dont la sûreté a fait l’objet d’un 

avis écrit au MINISTRE. Le créancier peut alors obtenir la cession et le renouvellement du bail en sa faveur. 

 

4.  RENONCIATION AU BÉNÉFICE DE L’ACCESSION ET PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE : Le MINISTRE renonce 

en faveur du LOCATAIRE, qui accepte, au bénéfice de l’accession relatif à toute construction à être réalisée ou mise en 

place sur le terrain loué, pour qu’il en ait la pleine propriété sous forme de propriété superficiaire à compter du moment 

où elle sera réalisée ou mise en place. Cette renonciation du MINISTRE est faite sous réserve des dispositions prévues à 

l’article 6 du présent bail et de l’exercice de ses droits à la fin du présent bail. 

 

Le MINISTRE reconnaît que le LOCATAIRE peut consentir des sûretés (hypothèques) relatives à toute construction 

érigée ou mise en place sur le terrain loué en faveur d’un créancier. Le MINISTRE doit être avisé par écrit de l’octroi et 

de l’extinction d’une telle sûreté (hypothèque) ainsi que des coordonnées du créancier hypothécaire. Si un créancier 

exerce des droits hypothécaires à l’égard des constructions, le MINISTRE consent à transférer le bail en faveur du 

créancier ou de l’acquéreur des constructions et reconnaît le droit dudit créancier ou dudit acquéreur aux avantages de la 

renonciation au bénéfice de l’accession et de la propriété superficiaire mentionnées à l’alinéa ci-dessus. Le créancier ou 

l’acquéreur des constructions devra donner avis écrit au MINISTRE du transfert de propriété des constructions en sa 

faveur. À la réception de cet avis, le MINISTRE procédera au transfert conformément à l’article 11 du présent bail. 

 

Bail (villégiature privée) 
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5.  RENSEIGNEMENTS PERSONNELS : Le LOCATAIRE qui consent des sûretés (hypothèques) relatives à toute 

construction érigée ou mise en place sur le terrain loué en faveur d’un créancier autorise le MINISTRE à transmettre au 

créancier hypothécaire une copie des avis se rapportant au paiement, au non-renouvellement, à la résiliation ou à la 

révocation du présent bail. 

 

6.  FIN DU BAIL ET LIBÉRATION DES LIEUX : Le LOCATAIRE dont le bail prend fin, soit par non-renouvellement 

ou par résiliation, conserve la propriété de ses constructions. Il renonce toutefois au droit de devenir propriétaire du 

terrain loué, peu importe la valeur des constructions, et il doit, dans un délai raisonnable compte tenu des circonstances, 

libérer le terrain loué de toute construction et amélioration et remettre les lieux en bon état, le tout conformément à la loi 

et aux règlements. À défaut de libérer les lieux, le MINISTRE pourra intenter les procédures en éviction prévues par la 

loi. 

 

7.  MODIFICATION DU BAIL : Le MINISTRE doit aviser par écrit le LOCATAIRE de toute modification au bail, au 

moins trente (30) jours avant la date anniversaire du bail. 

 

8.  DÉFAUT : Le LOCATAIRE sera en défaut s’il occupe le terrain loué à d'autres fins que celles mentionnées dans le 

bail ou s’il ne respecte pas l'une ou l'autre de ses obligations. Le MINISTRE pourra alors exiger que les correctifs soient 

apportés dans un délai qu’il fixe et, à défaut, résilier le bail ou le révoquer conformément aux dispositions de la Loi sur 

les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1). 

 

Un préavis de non-renouvellement, de résiliation ou de révocation de trente (30) jours sera notifié, avec une copie de 

l’avis de défaut transmis au LOCATAIRE, à tout créancier détenant une sûreté (hypothèque) sur toute construction et 

dont la sûreté (hypothèque) a fait l’objet d’un avis écrit au MINISTRE. Le créancier peut alors remédier au défaut du 

LOCATAIRE et obtenir le transfert du bail en sa faveur. 

 

9.  DROIT DE PASSAGE DES TIERS : Le LOCATAIRE sera tenu d'accorder sans frais un droit de passage à pied et en 

voiture, à l'endroit indiqué par le MINISTRE, à toute personne qui lui en a démontré la nécessité. 

 

10.  SERVITUDES OU AUTRES DROITS : Le présent bail est sujet aux servitudes ou autres droits consentis par le 

MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique. 

 

11.  TRANSFERT DU BAIL : Tel que prévu à l’article 26.01 du Règlement sur la vente, la location et l’octroi de droits 

immobiliers sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1, r. 7) le bail n’est pas transférable tant que le 

LOCATAIRE fait défaut de remédier à un manquement au bail visé par un avis écrit de non-conformité. Le LOCATAIRE 

qui désire transférer le présent bail doit aviser le MINISTRE du nom et de l'adresse du nouveau LOCATAIRE en 

remplissant le formulaire de demande de transfert de bail qui doit être signé par le LOCATAIRE actuel et le nouveau ou 

fournir tout document légal confirmant le transfert. S’il existe une sûreté (hypothèque) grevant toute construction, il doit 

en mentionner l’existence dans ce formulaire ou dans le document légal de transfert. Le MINISTRE doit aviser le 

créancier hypothécaire de ce transfert. Dans le cas d'un transfert en faveur d'un groupe, le MINISTRE transférera le bail 

au nom du représentant choisi par le groupe. 

 

Le LOCATAIRE ne peut transférer ses droits dans le présent bail pendant cinq (5) ans suivant la date du premier bail, si 

le terrain loué a été attribué par le MINISTRE dans le cadre d’un tirage au sort après le 1er septembre 2010. Cette 

interdiction ne s’applique pas si le LOCATAIRE a construit sur le terrain loué un bâtiment d’une valeur minimale de 

10 000 $ ou si le bâtiment sur le terrain loué a été vendu dans le cadre d’une vente en justice, d’une vente pour taxes ou de 

l’exercice d’un droit hypothécaire, ou encore, si le transfert est effectué en faveur de son conjoint de droit ou de fait, de 

son père, de sa mère, de son frère, de sa sœur ou de son enfant, ou à la suite du décès du LOCATAIRE. 

 

Si le LOCATAIRE décède, fait faillite ou si le bâtiment situé sur le terrain loué a fait l'objet d'une vente en justice, d'une 

vente pour taxes ou de l'exercice d'un droit hypothécaire, le MINISTRE transfère le bail en faveur de l'héritier, du syndic, 

du créancier hypothécaire ou de l’acquéreur des constructions. 

 

Lors d'un transfert à la suite d'une vente pour taxes, le LOCATAIRE, si le droit de retrait est exercé, transfère le bail en 

faveur de l'ancien locataire. 

 

Le MINISTRE procédera au transfert des droits dans le bail sur paiement des frais inhérents et de tout loyer dû par 

l'ancien locataire et un nouveau bail sera conclu avec le nouveau locataire. 

 

12.  CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être 

transmis par le LOCATAIRE au MINISTRE. 

 

13.  RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE : Le LOCATAIRE sera responsable de tous dommages matériels et corporels 

causés par lui dans le cours ou à l’occasion de l’exercice des droits qui lui sont consentis en vertu du présent bail, y 

compris tout dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du bail.   

 

Le LOCATAIRE s’engage à prendre fait et cause pour le MINISTRE et à l’indemniser contre tous recours, réclamations, 

demandes et poursuites pris par toute personne en raison des dommages ainsi causés. 
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14.  SIGNATAIRE MANDATÉ : Si le LOCATAIRE agit au nom d'un groupe de personnes, il déclare agir en son nom 

personnel et au nom du groupe de personnes, tous colocataires au même titre et détenant des parts indivises dans le 

présent bail, conformément aux termes d'une entente intervenue entre eux avant la signature des présentes et autorisant le 

signataire à signer en leurs noms. 

 

15.  LOIS, RÈGLEMENTS, PERMIS ET TAXES : Le LOCATAIRE doit se conformer aux lois (fédérales, provinciales, 

municipales) et aux règlements qui en découlent, visant l’occupation et l’usage du terrain loué et les constructions et 

ouvrages qui s’y trouvent. 

 

Le LOCATAIRE s’engage notamment à respecter les lois et règlements applicables en matière d’environnement, de 

protection contre les incendies, de coupe de bois, de conservation et de protection de la faune, d’aménagement et 

d’urbanisme, et à obtenir à ses frais tous les permis et autorisations exigés en vertu de ces lois et règlements. 

 

Il doit également acquitter toutes les taxes et autres charges imposées par toute autorité compétente, à l’égard du terrain 

loué et des constructions et ouvrages qui s’y trouvent. 

 

16.  CLAUSE PARTICULIÈRE : (s'il y a lieu) 

 

17.  INTERPRÉTATION : Dans le présent bail, l’expression « LOCATAIRE » comprend tout cessionnaire du bail, le cas 

échéant. 

 

18.  PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : Le LOCATAIRE s'engage à respecter les lois (fédérales, provinciales, 

municipales) et les règlements qui en découlent, relatifs à la protection de l’environnement (ci-après «normes 

environnementales»), et, conséquemment à ne pas contaminer le terrain loué, soit par ses activités, par des déversements 

ou des transports de matières dangereuses. 

 

Le LOCATAIRE sera responsable des dommages causés par l’état environnemental du terrain loué ou par la présence de 

contaminants dans le sol résultant de l’usage du terrain ou de l’exercice des droits consentis dans le bail.  

 

Il devra assumer les coûts directs et indirects liés à ces dommages et nécessaires à la remise en état du terrain loué, le tout 

conformément aux normes environnementales applicables et à la satisfaction du MINISTRE. À défaut de procéder à la 

décontamination des lieux, le MINISTRE s’en chargera aux frais du LOCATAIRE et lui en réclamera le remboursement 

par la suite. 

 

 

Signé en deux (2) exemplaires : 

 

 

LE MINISTRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 

 

 

 

Par : ______________________________ 

    [Signataire]  

    [Titre du signataire] 

 

 

LE LOCATAIRE 

 

 

À __________________________, le __________________________. 

 

 

 

__________________________________ 

    [Locataire]  
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